ORGANISATION MONDIALE

RESTRICTED

WT/DSB/W/128
5 avril 2000

DU COMMERCE

(00-1359)

Organe deréglement des différends
7 avril 2000

A.

VI.

ORDRE DU JOUR PROPOSE

SURVEILLANCE DE LA MISE EN EUVRE DES RECOMMANDATIONS
ADOPTEESPAR L'ORD

COMMUNAUTES EUROPEENNES - REGIME APPLICABLE A L'IMPORTATION, A LA VENTEET A LA
DISTRIBUTION DES BANANES: RAPPORT DE SITUATION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES
(WT/DS27/51/ADD.7)

JAPON - MESURES VISANT LES PRODUITS AGRICOLES. RAPPORT DE SITUATION DU JAPON
(WT/DS76/11/ADD.3)

ETATSUNIS - TRAITEMENT FISCAL DES "SOCIETES DE VENTES A
L'ETRANGER"

MISE EN (EUVRE DES RECOMMANDATIONS DE L'ORD

(;OMMUNAUTES EU\ROPEENNES- REGIME APPLICABLE A L'IMPORTATION,
A LA VENTE ET A LA DISTRIBUTION DES BANANES - RECOURS DES
COMMUNAUTES EUROPEENNES A L'ARBITRAGE AU TITRE DE
L'ARTICLE 22:6 DU MEMORANDUM D'ACCORD SUR LE REGLEMENT DES
DIFFERENDS - DECISION DES ARBITRES (WT/DS27/ARB/ECU)

DECLARATION DE L'EQUATEUR

NICARAGUA - MESURES VISANT LES IMPORTATIONS EN PROVENANCE DU
HONDURASET DE LA COLOMBIE

DEMANDE D'ETABLISSEMENT D'UN GROUPE SPECIAL PRESENTEE PAR LA COLOMBIE
(WT/DS188/2)

CANADA - PROTECTION CONFEREE PAR UN BREVET POUR LES PRODUITS
PHARMACEUTIQUES

RAPPORT DU GROUPE SPECIAL (WT/DS114/R)

DESIGNATION DESMEMBRES DE L'ORGANE D'APPEL

AUTRES QUESTIONS



